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feî)  Mécanisme  de  réglage  en  hauteur  des  accoudoirs  des  fauteuils. 

@  La  présente  invention  a  pour  objet  un  méca- 
nisme  pour  le  réglage  en  hauteur  des  accou- 
doirs  des  fauteuils  comprenant  une  denture  à 
crémaillère  (14)  exécutée  dans  un  montant  de 
support  fixe  (12),  un  accoudoir  (10)  appliqué  sur 
un  support  (11)  accouplé  et  qu'on  peut  déplacer 
le  long  du  montant,  une  manette  de  blocage/dé- 
blocage  (16)  appliquée  au  support  et  ayant  un 
téton  d'arrêt  (17)  destiné  à  s'engager  à  plu- 
sieurs  niveaux  dans  la  crémaillère  et  un  bou- 
ton-poussoir  de  commande. 
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La  présente  invention  a  pourobjet  un  mécanisme 
qui  permet  de  modifier  et  de  régler  la  hauteur  des  ac- 
coudoirs  des  fauteuils.  Elle  trouve  son  application 
dans  le  domaine  des  fauteuils  de  bureau. 

Le  principal  but  de  la  présente  invention  est  celui 
d'équiper  les  fauteuils  de  bureau  d'accoudoirs  que 
l'on  peut  aussi  régler  en  hauteur,  en  plus  des  réglages 
normalement  prévus  par  l'état  de  la  technique. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  celui  de 
fournir  un  mécanisme  de  réglage  en  hauteur  des  ac- 
coudoirs  des  fauteuils  particulièrement  simple  et  ef- 
ficace,  constitué  d'un  nombre  limité  de  composants, 
non  encombrant  pour  ne  pas  nuire  à  l'esthétique  du 
fauteuil,  facilement  accessible,  d'utilisation  facile  et 
pouvant  être  actionné  sans  se  lever. 

Le  mécanisme  objet  de  la  présente  invention  est 
essentiellement  conforme  à  la  revendication  1.  Il 
consiste  fondamentalement  en  une  crémaillère  fixe  à 
direction  verticale  qui  interagit  avec  une  manette  de 
blocage/déblocage  que  l'on  peut  commander  au 
moyen  d'un  bouton-poussoir,  qui  est  montée  sur  une 
pièce  qui  soutient  le  support  et  que  l'on  peut  déplacer 
en  hauteur  en  fonction  de  la  crémaillère. 

L'interaction  de  la  manette  de  blocage/déblocage 
avec  la  crémaillère  permet  de  positionner  l'accoudoir 
sur  autant  de  positions  différentes  qu'il  y  a  de  dents 
dans  la  crémaillère,  et  permet  ainsi  de  satisfaire  de 
nombreuses  exigences  de  positionnement  des  ac- 
coudoirs. 

Plus  de  détails  résulteront  évidents  grâce  à  la 
description  suivante  et  aux  dessins  ci-joints;  dans 
ceux-ci: 

la  Fig.  1  montre,  en  section  verticale,  l'accoudoir 
et  le  mécanisme  de  réglage  en  hauteur, 
la  Fig.  2  montre  une  section  transversale  selon 
les  flèches  ll-ll  de  la  Fig.  1,  et 
la  Fig.  3  montre  une  autre  section  selon  les  flè- 
ches  lll-lll  de  la  Fig.  1. 
Dans  ces  dessins,  le  n°10  indique  l'accoudoir 

d'un  fauteuil  qui  est  monté  et  fixé  en  haut  d'un  support 
11  tubulaire,  de  section  elliptique,  que  l'on  peut  dépla- 
cer  verticalement  et  qui  est  introduit  dans  un  montant 
de  support  fixe  12.  Ce  montant  12  s'étend  vers  le  haut 
à  partir,  normalement,  du  niveau  de  l'assise  -  non  re- 
présentée  -  du  fauteuil,  avec  des  éléments  de  guida- 
ge  1  3  à  l'intérieur  du  support  11  et  de  l'accoudoir  1  0. 

Conformément  à  la  présente  invention,  dans  le 
montant  fixe  12  on  a  exécuté  une  crémaillère  14  le 
long  d'un  côté  vertical  d'une  fente  oblongue  15  qui 
s'étend  selon  la  hauteur  du  montant. 

Dans  le  support  11  de  l'accoudoir  10,  est  montée 
sur  pivot  intermédiaire  16',  une  manette  oscillante  16 
de  blocage/déblocage.  Cette  manette  oscillante  16 
présente  une  extrémité  inférieure  munie  d'un  téton 
d'arrêt  1  7,  et  une  extrémité  supérieure  articulée  avec 
un  bouton-poussoir  de  commande  1  8.  Le  téton  d'arrêt 
17  coulisse  dans  la  fente  verticale  15  et  s'engage 
dans  la  denture  à  crémaillère  14.  Le  bouton-poussoir 

de  commande  18  dépasse  transversalement  de  l'ac- 
coudoir  et  se  trouve  justement  au-dessous  de  celui- 
ci.  Un  ressort  de  rappel  19,  relié  au  bouton-poussoir 
18  comme  montre  la  Fig.  1,  ou  bien  à  la  manette  os- 

5  cillante  16,  maintient  normalement  déplacée  la  ma- 
nette  de  façon  à  ce  que  le  téton  d'arrêt  1  7  s'engage 
constamment  dans  la  denture  14. 

Les  dents  de  la  crémaillère  14  permettent  de  po- 
sitionner  l'accoudoir  sur  autant  de  positions  sur  le 

10  montant,  c'est-à-dire  au-dessus  de  l'assise.  Pour  ef- 
fectuer  le  réglage,  il  suffit  de  déplacer  la  manette  os- 
cillante  16,  au  moyen  du  bouton-poussoir  18,  de  fa- 
çon  à  éloigner  et  à  désengager  le  téton  17  de  la  den- 
ture  14,  puis  faire  coulisser  le  support  11  et  donc  l'ac- 

15  coudoir  sur  le  montant  12  jusqu'à  l'obtention  de  la 
hauteur  désirée. 
Ace  moment,  on  relâche  le  bouton-poussoir  18;  la 
manette  16,  grâce  au  ressort  19,  se  déplace  à  nou- 
veau  jusqu'à  ce  que  le  téton  d'arrêt  1  7  s'engage  dans 

20  les  dents  au  niveau  correspondant.  L'opération  est 
pratique  et  de  simple  exécution,  et  on  peut  l'effectuer 
sans  se  lever. 

25  Revendications 

1)  Mécanisme  pour  le  réglage  en  hauteur  des  ac- 
coudoirs  des  fauteuils,  caractérisé  en  ce  que: 

-  une  denture  à  crémaillère  (14)  est  exécutée 
30  dans  un  montant  de  support  fixe  (1  2)  selon  une 

direction  verticale, 
-  l'accoudoir  (10)  est  appliqué  sur  un  support 

(11)  accouplé  et  que  l'on  peut  déplacer  vertica- 
lement  le  long  du  montant  (1  2)  avec  crémaillère 

35  (14),  et  que 
-  dans  ce  support  (11)  avec  accoudoir  (10)  est 

montée  sur  pivot  (16)  une  manette  oscillante  de 
blocage/déblocage  (16)  ayant,  d'un  côté,  un  té- 
ton  d'arrêt  (1  7)  destiné  à  s'engager  à  plusieurs 

40  niveaux  dans  la  denture  à  crémaillère,  et  de 
l'autre  côté,  un  élément  de  commande  pour  le 
déplacement  manuel  de  la  manette  lors  du  ré- 
glage  en  hauteur  de  l'accoudoir. 

2)  Mécanisme  selon  la  revendication  1),  caracté- 
45  risé  en  ce  que: 

-  la  denture  à  crémaillère  (14)  est  exécutée  le 
long  d'un  côté  vertical  d'une  fente  oblongue 
(1  5)  qui  s'étend  selon  la  hauteur  du  montant  de 
support  (12),  et 

50  -  dans  laquelle  le  support  (11)  de  l'accoudoir  est 
de  section  tubulaire  elliptique  et  qu'il  reçoit  des 
moyens  internes  d'accouplement  et  guidage  le 
long  du  montant  de  support, 

-  la  manette  de  blocage/déblocage  (16)  se  dé- 
55  place  dans  ce  support. 

3)  Mécanisme  selon  les  revendications  1)  et  2), 
caractérisé  en  ce  que: 

-  l'élément  de  commande  est  un  bouton-pous- 
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soir  (1  8)  relié  à  la  manette  de  blocage/débloca- 
ge,  dépassant  transversalement  du  support 
(12)  et  situé  au-dessous  de  l'accoudoir,  et  que 

-  un  ressort  de  rappel  (19)  est  relié  au  bouton- 
poussoir  ou  à  la  manette  dans  le  but  de  main-  5 
tenir  normalement  le  téton  d'arrêt  (17)  engagé 
dans  la  denture  à  crémaillère  (14). 
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